
 

 

 

 

Préavis de grève au Siège – Jeudi 29 janvier 2015 
 

Les organisations syndicales ont été reçues ce 28 janvier, veille du préavis, pour la 
négociation qui a duré deux heures. Aucune avancée sur les 4 points du préavis. Une 
direction bloquante, campant sur ces certitudes et totalement imperméable aux arguments 
avancés par les organisations syndicales : 

 

1. Sur les nouvelles organisations du travail:  
La direction prétend qu’elles découlent de l’accord collectif du 28 mai 2013 alors que 
ce texte est le même  que les précédents, et que l’activité des salariés concernés n’a 
pas changé. Les inquiétudes des salariés au sujet des conséquences pour leur santé 
ne suscitent pas de réaction particulière de la direction. Par ailleurs elle ne compte 
pas demander l’avis de l’inspection du travail sur l’amplitude des journées de travail 
ou l’interprétation des textes réglementaires ! 

 
2. Sur l’internalisation des activités: 

Pour la direction c’est un sujet général sur lequel elle n’a pas grand-chose à dire. Elle 
renvoie au pacte de priorité en cours d’élaboration. Pour les représentants des 
salariés, le respect des conditions de travail ne s’oppose pas à l’internalisation de 
l’activité. 

 
3. Sur la suppression de la salle de mixage : 

La direction prétend qu’on va s’organiser autrement et que la charge de travail sera 
parfaitement équilibrée avec une salle de mixage sur quatre en moins (sic). La salle 
de mixage supprimée est rendue inopérante depuis plusieurs mois sans qu’aucune 
concertation n’ait eu lieu. La brutalité de la méthode est particulièrement choquante. 
 

4. Sur la régie météo:  
La direction affirme que ça n’a rien à voir avec les organisations du travail. Il apparaît 
au contraire que cette régie météo va avoir un impact sur la charge de travail et sur 
les relations entre services, particulièrement entre les salariés ex-France 2 et les 
salariés ex-France 3. 

Compte tenu de l’attitude de la direction,  
le préavis de grève est maintenu. 

Tous en grève le 29 janvier 2015 ! 
 

Paris, le 28 janvier 2015 
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